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Oui, si vous remplissez les conditions pour avoir droit à la Grapa. Pour plus d'informations, voyez la rubrique "Grapa".

Ces conditions concernent:

votre âge ;
votre nationalité ;
votre lieu de résidence principale ;
et vos ressources.

Vivre en colocation ne vous prive pas de la Grapa, mais cela peut modifier le montant de votre Grapa.

Pour plus d'information, voyez :

la fiche "A quel taux de Grapa ai-je droit si je vis en colocation ?" ;
le site du Service Fédéral des Pensions.

Avant d’aller plus loin

Attention, les règles ne sont pas tout à fait les mêmes pour les travailleurs salariés, les travailleurs indépendants et les
fonctionnaires.

Cette fiche ne contient que les informations générales. Pour plus d'informations, adressez-vous au service fédéral des
Pensions (SFP).

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 3 et 4 de la loi du 22 mars 2001 instituant la garantie de revenus aux personnes âgées.

Article 15 de l'arrêté royal du 23 mai 2001 portant règlement général en matière de garantie de revenus aux personnes
âgées.

Les références légales

Tableau de synthèse : Le taux d'allocations sociales selon la situation familiale.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.sfpd.fgov.be/fr
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/protection-sociale/pensions-et-grapa/grapa-garantie-de-revenus-aux-personnes-agees
https://www.droitsquotidiens.be/node/662698
https://www.sfpd.fgov.be/fr/droit-a-la-pension/grapa
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2001032230&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2001052334&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20230522-ali-le%20taux%20d%25E2%2580%2599allocations%20sociale%20selon%20la%20situation%20familiale%20modifications%20mai%202023%20pdf.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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